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mais qu'il m'ötait difficile d'abröger, si je voulais faire comprendre par le
rapprochement des textes l'ötat röel de la question.

Je ne terminerai toutefois pas sans relever les accusations dirigees par une partie
de la presse vaudoise contre le Conseil d'Etat en lui attribuant l'intention aussi
fausse qu'absurde de vouloir se mettre en Opposition avec les decisions födörales.
II me serait aisö de dömontrer que le Conseil d'Etat, loin de vouloir se söparer de

ses Confödörös dans les questions d'intöröt göneral et de chercher ä se renfermer
dans les ötroites limites d'un ögoisme cantonal, s'efforce, dans toutes les occasions,
de donner Texemple de la confraternitö fedörale. — Agröez, etc.

Lausanne, le 28 fövrier 1869. Le Chef du Departement militaire,
A. Bornand.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.
Le Bund donne les renseignements ci-dessous sur Tecole centrale de Thoune,

ouverte le 3 mai : eile est commandee par M. le colonel föderal Hofstetter, avec
M. le colonel Stadler pour rernplacant. Les aulres instructeurs sont MM. le colonel
de Linden, les lieutenants-colonels de Valliere, de Perrot, Bleuler, le major
docteur Schnyder pour les lecons d'hygietie, les majors Burnier, Bluntschli et
Müller, le capilaine Allorfer et le lieutenant Frischknecht.

Les militaires recevant Tinstruction sont au nombre de 30 officiers de Tötat-
major föderal, 16 d'artillerie et 19 d'infanlerie. Comme ä Tordinaire, les premiöres
lecons ont etö exclusivement consacröes ä la theorie, et cela d'une maniere si

attrayante que les auditeurs ont öte de plus en plus assidus.
Du 4 au 8 juin lous les miliiaires de Töcole ont öle röunis en bataillons pour

une reconnaissance du cötö d'Interlaken et dans les environs de Grindelwald et do

Meyringen. On faisait la supposition qu'un ennemi, aprös s'ötre emparö du Valais,
envoyait une colonne au Grimsel, ä Torient, pour pönelrer dans TOberhasli, une
seconde pour passer la Gemmi et descendre dans la valiee de la Kander, au centre,
el une troisieme pour s'emparer des hauteurs de Sarnelsch, du Pillon et des Mosses,
ä l'ouest, pour arriver par lä au Simmenlhal, forces qui, apres avoir repousse les
döfenseurs, iraient se rallier sur le Brunigg. Une brigade föderale reunie ä Thoune
devrait manoeuvrer de maniere ä empöcher la jonction projetöe des colonnes ennemies.

Vaud. — Par döcret du Grand Conseil en date du 17 mai, les fonctions de chef
du corps de Tinfanterie, vacantes par Ie döcös du colonel Veillon, ont ötö röunies ä
celles de l'instructeur en premier, M. le colonel föderal Borgeaud, qui portera dorö-
navant le titre d'instructeur-chef.

rOOX»o

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en
supplöment, une fois par mois, une Revue des armes speciales. — Prix: Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an. Pour la France et TItalie, 10 fr. par an. Pour les autres
Etats, 12 fr. par an. — Pour tout ce qui concerne TAdministration et la Rödaction,
s'adresser au Comitö de Direction de ia Revue militaire suisse, ä Lausanne, composö

de MM. F. Lecomte, colonel föderal; E. Ruchonnet, major födöral d'artillerie;
Jules Dumur, capitaine födöral du gönie (ä Zurich).

II vient de paraitre
chez CORBAZ et Ce, imprimeurs-edileors, ä Lausanne, et chez les prineipaux libraires:

LE GENERAL JOMINI, SA VIE ET SES ECRITS
par F. Lecomte, colonel födöral suisse.

2e edition, revue et augmentee.
Un volume in-8« avec carte gönörale, fr. 6. Avec atlas, fr.12.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE. 3.
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